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 Bruxelles, le 2 juin 2008 
 PRE 030 (Presse) 
 
 
 

La 2873ème session du Conseil de l'Union européenne - JUSTICE ET AFFAIRES 
INTÉRIEURES - se tiendra les 5 et 6 juin 2008 (10.00), dans le Centre de conférences - FIL, rue 
Carlo Hemmer, à Luxembourg, sous la présidence de M. Dragutin Mate, Ministre de l'Intérieur et 
M. Lovro Šturm, Ministre de la Justice de l'Slovènie. 

 
Les points suivants seront examinés lors de cette session: 
 
 
- Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de 
pays tiers en séjour irrégulier   
(Délibération publique ) 

 

 
- Conclusions du Conseil sur la gestion des frontières extérieures des États membres de l'Union 

européenne 
 
 
- Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2003/109/CE afin d'étendre son 

champ d'application aux bénéficiaires d'une protection internationale  
 
 
- Réinstallation des réfugiés en provenance d'Iraq 
 
 
- Projet de décision du Conseil concernant la mise en œuvre a d'une décision relative à 

l'approfondissement de la coopération transfrontière, notamment en vue de lutter contre le 
terrorisme et la criminalité transfrontière  
- Orientation générale 

 
 
- Terrorisme - Rapport du coordinateur de la lutte contre le terrorisme 

a) Rapport sur l'état d'avancement de la mise en œuvre de la stratégie et du plan d'action de 
lutte contre le terrorisme 

 
b) Suivi du document de réflexion du coordinateur de la lutte contre le terrorisme relatif à 

la mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne visant à lutter contre le 
terrorisme 
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- Projet d'accord entre l'Union européenne et l'Australie concernant le traitement et le transfert, 

par les transporteurs aériens, des données des dossiers passagers en provenance de l'Union 
européenne 

 
 
- Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection de 

l'environnement par le droit pénal  
- Informations concernant l'accord en première lecture 

 
- Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la pollution causée par 

les navires  
- État d'avancement des travaux 

 
 
- Initiative visant à modifier la décision Eurojust  

- Orientation générale sur certaines questions 
 
 
- Initiative concernant la décision-cadre sur l'exécution des jugements par défaut   

- Orientation générale 
 
 
- Proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, la loi applicable, la 

reconnaissance et l'exécution des décisions et la coopération en matière d'obligations 
alimentaires  
- Orientations pratiques 

 
 
- Proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 2201/2003 en ce qui 

concerne la compétence et instituant des règles relatives à la loi applicable en matière 
matrimoniale  
- Orientations politiques 

 
 
- Justice en ligne 

- État d'avancement et travaux futurs 
 
 
- Dimension extérieure de la JAI 

- Rapport sur la mise en œuvre de la stratégie pour les relations extérieures en matière de 
JAI 

 
- Exposé oral de la présidence sur les réunions ministérielles avec la Russie et l'Ukraine 

 
 
 

° 
°           ° 
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En marge du Conseil: 

 
10h00: Réunion du Comité mixte au niveau ministériel  
 
- SIS II 

a) État d'avancement 
 
b) Présentation par la Commission du calendrier du SIS II 
 

 
 
- Réseau de communication SIS 

- Point de la situation 
 
 
- Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de 
pays tiers en séjour irrégulier 

 
 
- Conclusions du Conseil sur la gestion des frontières extérieures des États membres de l'Union 

européenne 
 
 

* 
* * 

 
 

Conférences de presse à la fin de chaque session du Conseil: jeudi +/- 18.00 heures et vendredi +/- 

15.30 heures. 

 

Les événements publics et conférences de presse peuvent être suivis par transmission vidéo: 
http://www.consilium.europa.eu/videostreaming 
 

_____________________ 


